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Politique d’intégration: pourquoi
le MR se démarque de ses partenaires

Calme de façade
après la tempête
Uplace
Le gouvernement flamand, divisé
ces derniers jours sur le projet
controversé de méga-centre com-
mercial «Uplace» à Machelen (Bra-
bant flamand), s’est présenté ven-
dredi ressoudé derrière la décision
d’octroi du permis environnemen-
tal. «Le gouvernement flamand, dans
son entièreté, a confirmé toutes les dé-
cisions et notes qui ont été prises durant
cette législature et la précédente concer-
nant Uplace», a affirmé le ministre-
président, Kris Peeters (CD&V), à l’is-
sue d’un conseil des ministres.

Les socialistes du sp.a, qui
s’étaient distanciés de leurs parte-
naires de coalition CD&V et N-VA,
ont donc dû effectuer une courbe
rentrante en acceptant le permis oc-
troyé par la ministre de l’Environne-
ment, Joke Schauvliege (CD&V).

La vice-ministre-présidente sp.a
Ingrid Lieten avait pourtant qualifié
cette décision d’«incompréhensible»,
irritant les chrétiens-démocrates et
les nationalistes qui jugeaient cette
attitude déloyale.

Kris Peeters a ajouté vendredi que
le gouvernement tout entier se dis-
tanciait aussi des propos du bourg-
mestre de Louvain, le sp.a Louis Tob-
back, qui avait évoqué des conflits
d’intérêts et annoncé que la ville
combattrait l’octroi du permis de-
vant le Conseil d’État.

Concernant la mobilité, sujet très
sensible dans cette région embou-

teillée proche de Bruxelles, Kris Pee-
ters a assuré que «toutes les obliga-
tions, de résultats comme de moyens,
seront assumées par l’ensemble du gou-
vernement flamand, avec le zèle adé-
quat».

Sur les bancs de l’opposition, on
n’est pas dupe pour autant. Tant
Open Vld, que Groen et Vlaams Be-
lang ont épinglé l’incohérence du
sp.a qui gère le dossier «avec un pied
dedans et un pied en dehors du gouver-
nement». BELGA

Didier Reynders a multiplié les
sorties sur l’immigration ces der-
niers temps. Cela illustre une
stratégie de positionnement de
son parti.

CHRISTOPHE DE CAEVEL

«L’intégration est un échec». Cette pe-
tite phrase décochée par le vice-Pre-
mier ministre Didier Reynders n’en
finit pas d’alimenter la polémique.
Et cela continuera puisque les dé-
bats politiques de ce dimanche se-
ront consacrés à cette question.

Que cherche donc le MR en s’en-
gageant dans cette voie, potentielle-
ment savonneuse? Tout simplement
à marquer sa différence par rapport
aux autres partis francophones, et
singulièrement par rapport au PS.

«Dans une tripartite classique, il est
très difficile de se distinguer sur les en-
gagements économiques et sociaux, ex-
plique Pierre Vercauteren, polito-
logue à l’UCL-Mons. Il faut dès lors in-
vestir d’autres terrains qui permettent
une identification du parti en cette pé-
riode préélectorale.»

Encore faut-il, pour que la straté-
gie fonctionne, rester crédible. C’est
le cas, en l’occurrence, du MR
puisque l’immigration est l’un de ses
thèmes classiques, tout comme la
défense des classes moyennes et des
indépendants, désormais reprise à
l’envi par Charles Michel.

Sur les classes moyennes, les libé-
raux ont certes affirmé des positions
et des priorités d’action, mais ils
n’ont pas réussi à cliver le débat po-

litique: tous les partis s’inscrivent,
peu ou prou, dans le même registre.
En revanche, sur l’intégration, le MR
se retrouve seul contre tous. Et c’est
son but: d’un côté, la gauche et les
gouvernements de type Olivier; de

l’autre côté, les libéraux, bien déci-
dés à tout faire pour que Di Rupo ne
capitalise pas trop sur le prestige
d’un poste de Premier ministre,
dont les francophones ont long-
temps été privés (observons avec

quelle délectation Charles Michel se
plaît à ranger le gouvernement fédé-
ral au centre-droit).

«Cela tend à bipolariser le débat, ce
qui profite aux deux plus gros partis,
analyse Pierre Vercauteren. Le cdH et

Ecolo ont un peu de mal à faire passer
leurs spécificités sur un tel sujet.»

C’est d’autant plus vrai que le PS,
qui a lui aussi besoin de redonner de
la voix, ne se fait guère prier pour ré-
pliquer instantanément à ce qu’il

appelle «des provocations» libérales.

Stratégie payante?
Le débat sur l’intégration des com-
munautés issues de l’immigration
est focalisé sur Bruxelles. C’est-à-dire
sur le plus grand défi du MR pour les
prochaines communales: quel poids
auront les libéraux, désormais sépa-
rés du FDF?

Les réformateurs sont convaincus
que, structurellement, il doit y avoir
plus de 25% des Francophones qui se
rangent politiquement à droite.
Leur discours clair peut donc être
gagnant. À condition de conserver
un certain équilibre: jusqu’où se dé-
marquer tout en restant «fréquenta-
bles» pour les alliances au soir de
l’élection?

Notons à ce propos que Didier
Reynders ne cible pas les personnes
d’origine étrangère mais bien la po-
litique d’intégration et les ghettos
qu’elle laisse se développer. C’est
plus qu’une nuance. Et c’est tout à
fait logique: celui qui se profile
comme le leader que les libéraux de
la capitale se cherchent depuis la
disparition de Jacques Simonet ne va
pas se couper d’un électorat poten-
tiel… que le MR cherche justement à
mieux comprendre.

Charles Michel conduisait en ef-
fet cette semaine une mission du
parti à Casablanca dans ce but. Les
deux démarches sont-elles complé-
mentaires ou concurrentes? L’ob-
servation de la vie du MR au cours
des prochaines semaines nous le
dira.

PUBLICITÉ

Les émeutes de ce jeudi à Molenbeek confirment que l’intégration sera un enjeu des communales.

«Il y a un véritable
échec d’une politique
d’intégration. Des
ghettos se sont créés.»

DIDIER REYNDERS
VICE-PREMIER MINISTRE (MR)

«Le gouvernement
flamand, dans son
entièreté, a confirmé
toutes les décisions
qui ont été prises
concernant Uplace.»

KRIS PEETERS
MINISTRE-PRÉSIDENT FLAMAND

Bruxelles: effort budgétaire réparti
Le gouvernement bruxellois s’est
mis d’accord vendredi sur la part de
l’effort budgétaire que chaque mi-
nistre et secrétaire d’État régional
devra produire pour mettre le bud-
get 2012 sur une trajectoire meil-
leure que celle dont il s’est écarté en
raison de la crise. D’ici mercredi, ses
membres devront définir les postes
sur lesquels ils porteront ces efforts.

Le gouvernement Picqué s’était
mis d’accord il y a deux semaines sur
le principe de ramener le budget à
l’équilibre plus tôt que prévu, à sa-
voir en 2015 au lieu de 2016. Concrè-
tement, en vertu de la nouvelle tra-
jectoire, cela signifie que la limite de
déficit à respecter en 2012 sera dés-
ormais fixée à 214 millions d’euros
au lieu de 254 millions. BELGA
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L’objectif est de soutenir les pro-
jets de développement durable
des PME wallonnes avec une
bouse de 15.000 euros. Bodart &
Vange innove avec du mobilier
d’extérieur en plastique recyclé.

PHILIPPE LAWSON

Les différentes bourses wallonnes
initiées par le gouvernement wallon
pour soutenir les PME ou les entre-
preneurs dans leurs projets de déve-
loppement ou de création semblent
rencontrer un succès. C’est notam-
ment le cas des bourses à l’innova-
tion en matière de développement
durable. D’après les résultats du
deuxième appel à projets lancé fin
2011, 17 bourses ont été octroyées sur
un total de 37 dossiers déposés.

Parmi les projets retenus figure celui
des Ateliers Bodart & Vange. Spécia-
liste de mobilier d’intérieur (cloi-
sonnettes, chaises, tables), l’entre-
prise a lancé un projet de diversifi-
cation de ses activités en créant un
équipement durable d’extérieur
(outdoor), réalisé avec des maté-
riaux issus du recyclage des embal-
lages plastiques. «L’objectif de ces
bourses est d’encourager toute initia-
tive liée au développement durable por-
tée par les artisans et les entreprises,
constituées en personne physique ou
morale», a précisé hier le ministre
wallon de l’Economie, Jean-Claude
Marcourt (PS), lors d’une visite des
ateliers de l’entreprise.

Le premier appel des «bourses in-
novation», lancé en octobre 2010,
avait attiré 30 projets dont 15 ont été
sélectionnés. Le projet sélectionné
bénéficie d’une aide maximale de
15.000 euros. L’enveloppe globale af-
fectée à l’action est fixée à 437.500
euros par an.

Il y a également les bourses de
préactivité lancées en 2009 et desti-
nées à toute personne physique qui
a une idée ou un projet original et
réaliste de création d’entreprise. A ce
jour, 1.262 dossiers ont été traités
(dont 220 en 2011) en trois éditions
et 537 projets ont été acceptés (dont
85 dossiers en 2011). Le montant de
la bourse s’élève à un maximum de
12.500 euros.

La Région wallonne a aussi lancé
en 2009 les bourses à l’innovation
(12.500 euros) à l’attention des TPE
et des PME ou de tout indépendant
actif en Wallonie. A ce jour, 176 dos-
siers ont été traités dont 106 accep-
tés.
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PME: Bruxelles introduit
le financement collectif

La Wallonie ne peut pas taxer
le nucléaire, estime Vanackere

Indépendants: le plan Airbag
démarre lundi
NATHALIE BAMPS

En 2010, la Wallonie comptait
63.000 indépendants à titre com-
plémentaire. Un chiffre en hausse de
44% sur 10 ans, et qui, comparé à la
hausse de 7% des indépendants à ti-
tre principal, montre bien la frilosité
de l’entrepreneur face aux risques
liés au statut.

Car si autant de personnes déci-
dent de restreindre leur activité pro-
fessionnelle indépendante, c’est es-
sentiellement parce qu’ ils craignent
des rentrées financières insuffi-
santes.

À partir de lundi, ils pourront bé-
néficier du plan «Airbag» de la Ré-
gion wallonne. Ce plan, lancé par le
ministre de l’emploi André Antoine,
vise à encourager le passage du sta-
tut d’indépendant complémentaire
vers le statut d’indépendant à titre
principal, en octroyant un incitant
financier de 12.5000 euros sur une

période de deux ans. Cet incitant
pourra être combiné à d’autres
aides, fédérales ou régionales.

Par ce plan, le gouvernement
wallon espère redynamiser l’emploi
indépendant, mais aussi l’emploi sa-
larié, par un double effet. L’indépen-
dant à titre complémentaire qui
lance son activité libérera l’emploi
occupé précédemment tout en ve-
nant gonfler les effectifs du nombre
d’indépendants. Mais à terme, il
pourra aussi mener à des créations
d’emploi si l’indépendant déve-
loppe suffisamment son activité
pour embaucher lui-même du per-
sonnel…

Dans ce cadre, la mesure du gou-
vernement fédéral visant à exonérer
de cotisations patronales les pre-
miers emplois créés viendra idéale-
ment compléter le tableau.

Les modalités doivent néan-
moins encore être fixées dans le plan
de relance.

La Région bruxelloise a lancé
vendredi une plate-forme per-
mettant aux petites entreprises
de trouver des fonds parmi la
collectivité, lorsque les banques
leur refusent un prêt.

ÉLODIE LAMER (ST.)

Benoît Cerexhe, Ministre bruxellois
de l'Economie, a annoncé vendredi
le lancement d’une nouvelle plate-
forme de financement des PME en
région bruxelloise. «Constatant les
difficultés rencontrées par les projets
d’entreprise ou les jeunes entreprises en
phase d’amorçage, j’ai demandé à Oli-
vier Belenger, l’administrateur délégué
de l’incubateur régional EEBIC, de plan-
cher sur une nouvelle formule de finan-
cement en se basant sur le concept du
crowdfunding», a-t-il expliqué.

Un projet win-win
Le principe est simple. La plate-
forme, qui porte le nom de «Look
and Fin», met en relation des PME en
quête de financement et des parti-
culiers qui disposent d’une petite
épargne. Les particuliers investissent
ainsi dans l’entreprise sous forme de
prêt allant de 100 à 200.000 euros.
L’avantage majeur pour l’investis-
seur se situe dans la promesse d’un
rendement plus attractif que les
produits financiers classiques.
L’entreprise trouve quant à elle
rapidement des fonds (en maxi-

mum trois mois). Un processus qui
contente donc chaque partie. Le
remboursement s’effectue selon un
taux fixé contractuellement au
départ et varie selon le chiffre d’af-
faires de l’entreprise. Si le chiffre
dépasse les prévisions, les rem-
boursements (trimestriels) seront
donc supérieurs et la durée de rem-
boursement sera raccourcie. Et vice
versa.

Une opération risquée?
«Effectivement cela reste un placement
à risque» reconnaît le ministre. C’est
pourquoi chaque projet qui sera
relayé par «Look and Fin» devra
remplir certaines conditions préa-
lables. Les PME devront présenter
au minimum un exercice compta-
ble clôturé et afficher un chiffre
d’affaires existant. Elles devront
également montrer un potentiel de
croissance et prouver un cash flow
positif.

Les investisseurs auront en outre
la possibilité de suivre leur place-
ment. «Il est important que chaque
projet offre toute la transparence et la
sécurité juridique nécessaire», selon
le ministre. Ce n’est pas tout, le gou-
vernement régional participera
aussi au financement du projet «à
hauteur de 30.000 euros par an». Une
somme mise sur la table pour cou-
vrir les dépenses qui «garantissent la
qualité des analyses et du suivi des
projets», assure Benoît Cerexhe.

Le projet n’est pas nouveau. Il est
d’ailleurs très en vogue aux Etats-
Unis. Sur le marché belge, la plate-
forme SonicAngel permet au parti-
culier de financer des artistes. La
nouveauté ici est qu’il s’agit d’une
initiative publique, qui a par ail-
leurs reçu le feu vert de la FSMA
(Autorité des services et marchés
financiers).

Pour Cerexhe, ce mode de finan-
cement alternatif est «de nature à
créer une économie participative et
citoyenne qui correspond bien à notre
volonté de développer des politiques
économiques locales ou régionales».

Le premier projet mis en ligne,
«Greenwish», est une marque de
vêtements bruxelloise totalement
«verte». Les matières utilisées sont
respectueuses de l’environnement
et l’entreprise s’inscrit également
dans une perspective locale. Elle
fait donc appel exclusivement à des
producteurs européens.

«Greenwish» espère recueillir
60.000 euros, via «Look and Fin».

L’initiative du gouvernement
bruxellois entend pallier trois
conséquences de la crise. Le
manque de confiance des consom-
mateurs dans les institutions finan-
cières, le peu d’intérêt que repré-
sentent les placements tradition-
nels pour le particulier et la frilosité
des banques à accorder un finance-
ment aux PME au profit d’entre-
prises plus rentables.

«Cette nouvelle
manière d’investir est
de nature à créer une
économie
participative.»
BENOIT CEREXHE

MINISTRE BRUXELLOIS

DE L’ECONOMIE

Le ministre Marcourt soutient les entreprises créatives . © PHOTONEWS

437.500
euros
C’est l’enveloppe annuelle pré-
vue par la Région wallonne pour
financer les bourses à l’innova-
tion en développement durable.

La Wallonie propose
des bourses aux PME
les plus innovantes

La province de Namur n’hésite pas
à pousser ses start-up dans le dos
GÉRARD GUILLAUME

Bruxelles a sa «Brussels Sustainable
Academy». Namur a son «Namur
Entrepreneurship center» (NEC). Si
leurs promoteurs (l’Agence bruxel-
loise pour l’entreprise et le Bureau
économique de la province de Na-
mur) sont différents, objectifs et mé-
thodes convergent.

De part et d’autre, des opérateurs
économiques se mobilisent avec les
universités, en l’occurrence les Facul-
tés Notre-Dame de la Paix et Gem-
bloux Agrobiotech, pour donner un
coup de pouce aux bonnes idées na-
muroises que ruminent des jeunes
diplômés. Là où Bruxelles visait une
capitale «durable», Namur a ciblé
sept priorités: construction, agroa-
limentaire, santé, environnement,
tourisme, TIC et industries cultu-
relles et créatives.

Le NEC namurois en est à sa hui-
tième édition. Comme son homo-
logue bruxellois, le coaching n’est
plus ex cathedra, mais une confron-
tation pluridisciplinaire des expé-
riences et des porteurs de 20 projets

sélectionnés, sur 54 rentrés. De fé-
vrier à mai, ils les ont travaillés, affi-
nés, et même partagés après les
avoir protégés. Avec un «Business
Model Canvas» issu d’une confron-
tation d’experts et consultants pour
pointer les points forts et faibles. Il
fait manifestement la fierté du BEP
qui rappelle volontiers les success
stories d’anciens de NEC: Straticell,
Hanabi, Prosolit, AG Techconsult…

Jusqu’à faire saliver des business
angels à l’affût lors d’une présenta-
tion récente? Deux exemples… Une
ferme à insectes que prépare dans
les deux ans Maïté Mercier, bio-ingé-
nieure de Gembloux: ses steaks de
grillons protéinés aux graisses par-
ticulièrement précieuses pourront
assurer une alimentation plus saine
des autochtones convertis.

Autre bel exemple: Calkers, déjà
breveté et opérant, via Fabrice Wil-
lems, un an cien ingénieur spatial de
Philippeville. Reconverti dans l’élec-
tro-ménager durable, il lui garantit
une survie de 10 ans moyennant
abonnement à des produits d’entre-
tien miracle. Incroyable mais vrai!

La taxation des producteurs d’élec-
tricité via l’énergie nucléaire est du
ressort exclusif de l’autorité fédérale,
estime le ministre des Finances Ste-
ven Vanackere (CD&V), interrogé
par le député Luk Van Biesen (Open
VLD) sur le projet de taxe nucléaire
wallonne. Hors des cas prévus par la
loi spéciale de financement, «les Ré-
gions ne sont pas autorisées à lever des
impôts dans les matières qui font l’objet
d’une imposition par l’État», explique
Vanackere, afin d’éviter qu’une
même chose soit taxée deux fois.

Or, rappelle le ministre, il existe
déjà une taxe fédérale sur le secteur
nucléaire et, plus largement, l’État
fédéral est compétent en matière de
taxation de produits énergétiques.
Une éventuelle taxe nucléaire wal-
lonne risquerait donc d’être invali-
dée par la Cour constitutionnelle.

Le ministre wallon de l’Énergie,
Jean-Marc Nollet (Ecolo), a sollicité
récemment le bureau d’avocats Ly-

dian, afin d’étudier la possibilité
pour la Wallonie de prélever une
partie de la «rente nucléaire» (L’Echo
du 9/2). «Vu les compétences régio-
nales en matière d’énergie, il serait lo-
gique qu’une partie du montant de la
taxe nucléaire soit retournée aux Ré-
gions», avait évoqué le ministre.

Cette taxe pourrait rapporter de 225
à 325 millions d’euros. Nollet ne
compte pas s’avancer plus loin dans
ce dossier, ni publier l’étude de Ly-
dian, «tant que plus de clarté n’aura
pas été obtenue quant aux décisions fé-
dérales» sur une éventuelle prolon-
gation de la durée de vie des cen-
trales.

C.D.C.

L’artiste bruxellois Jan De Cock et le ministre flamand de l’Enseignement, Pascal Smet (sp.a), étaient en visite au collège
Sint-Jan Berchmans à Bruxelles vendredi lors de la présentation du projet «art@school», une initiative qui vise à pro-
mouvoir l’art dans les écoles. © BELGA/NICOLAS MAETERLINCK

Enseignement Avec Jan De Cock, l’art s’invite à l’école

Il existe déjà une taxe
fédérale sur le secteur
nucléaire.


